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Les dispositions avaient été vivement critiquées avant le dépôt du projet de loi. Aujourd'hui, elles sont adoptées sans aucun débat. 





Le 16/01/2003, le Parlement a adopté plusieurs amendements permettant aux autorités judiciaires d'avoir un accès direct et à distance aux données de connexion nous concernant. 





Cela va nécessiter de la part des FAI de mettre en place de telles connexions directes avec les 200.000 officiers de police judiciaire...





NdM: ceci est un amendement à la déjà tristement célèbre lsi. Cf lien LSI jolie
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